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1. Introduction 

EAGLE Sénégal, depuis son établissement en 2013 en tant que membre actif du réseau EAGLE 

Network, s'est imposé comme un acteur essentiel dans la protection de la faune au Sénégal. En 

rejoignant ce réseau d'envergure, EAGLE Sénégal est devenu le sixième projet de l'organisation, 

illustrant ainsi sa contribution significative en se basant sur le modèle EAGLE. 

Les objectifs d’EAGLE Sénégal sont : 

 L’indentification à grande échelle de tous trafiquants d’espèces protégées et leurs dépouilles 

telles que l’ivoire, les peaux de grands félins, de reptiles, les perroquets et autres oiseaux 

protégés, et autres produits fauniques ; 

 La dénonciation des cas de criminalité faunique auprès des autorités judiciaires et policières et 

l’appui à l’arrestation des délinquants fauniques grâce à la collaboration avec les différentes 

unités concernées ; 

 L’assistance des autorités compétentes dans le cadre de la poursuite des délinquants fauniques, 

et le suivi de l’exécution des décisions de justices rendues en la matière ; La sensibilisation du 

public à travers les médias sur les enjeux de la criminalité faunique, sur l’application effective de 

la loi faunique, sur les risques encourus et les sanctions en matière faunique.  

Le premier trimestre 2026 s’est distingué par des renforcements de capacité avec les partenaires. Le 

renforcement des collaborations mises en place depuis 2014 avec le Ministère de l’Environnement et 

de la Transition Ecologique, le Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité Publique (Direction Générale 

de la Police Nationale, Sûreté Urbaine, Unités Spéciales et Commissariats centraux), la poursuite des 

relations avec les  Ambassades du Royaume Uni (Service Politique), des Etats Unis d’Amérique à 

Dakar (Service politique et Douanes), des Pays Bas (Service Politique et de la République) de France 

(Service de Sécurité Intérieure) se poursuit.  

 

Le travail de EAGLE Sénégal a été soutenu par : Wildcate, AWI, Elonga, 30 millions d’amis, et Marchig 

trust 
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2. Résultats principaux 

Au cours du premier trimestre 2026, un total de 69 investigations ont été organisées à travers 34 

missions sur toute l'étendue du territoire. Ces investigations ont permis d'identifier plus de 21 

personnes qui s’activent dans le trafic de faune et/ou en lien avec des trafiquants de faune ou 

braconniers importants.  

Au cours du premier trimestre 2026, le projet a procédé au renforcement des capacités des forces de 

défense et de sécurité. A cet effet, la Coordonnatrice de  EAGLE Sénégal a assisté à la première 

session de formation portant sur les crimes environnementaux et le financement du terrorisme. 

Cette formation a rassemblé vingt (20) fonctionnaires exclusivement composée de femmes issues des 

Forces de Défense et de Sécurité (Police, Gendarmerie, Eaux et Forêts). Par ailleurs, EAGLE a animé 

une formation sur la lutte contre la criminalité faunique au Cour d’application des Officiers de la 

Gendarmerie Nationale. Quarante-neuf (49) officiers de huit (08) pays Africains ont participé à 

l’événement et ont bénéficié de plusieurs présentations portant sur différents thèmes.  

L’ONG EAGLE continue de collaborer avec les autorités Sénégalaises en tenant régulièrement des 

entrevues avec les différentes autorités : Ministère de l’Environnement et de la Transition 

Ecologique, Ministère de la Justice et Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité Publique. Des relations 

sont également entretenues avec les missions diplomatiques et notamment les Ambassades des 

Pays-Bas, du Royaume Uni, de France, des USA, la Délégation de l'Union Européenne et l’ONUDC. 

L’accord de partenariat signé entre EAGLE SENEGAL et la Direction Générale de la Police Nationale du 

Sénégal est toujours en application. 
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3- Investigations 

Indicateur 
 

Nombre d’ investigations menées  69 

Investigation ayant abouti à une opération 00 

Nombre de nouveaux trafiquants identifiés ce trimestre 21 

Nombre de mission 34 

 
L’un des objectifs majeurs d’EAGLE Sénégal est d’identifier les 

principaux trafiquants de faune et de relever contre eux des preuves 

tangibles pouvant servir à leur condamnation.  

Lors de ce premier trimestre 2026, les enquêtes et observations de 

terrain révèlent que les peaux de grands félins, les peaux de 

crocodile et l’ivoire d’éléphant restent toujours les produits les plus 

trafiqués au Sénégal. EAGLE Sénégal a renforcé sa collaboration 

avec les autres projets du réseau EAGLE afin de continuer à 

surveiller les connexions qui existent entre le trafic des espèces de faune au Sénégal et les réseaux 

internationaux.  

Analyse rapide 

  

  

       

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
0

5

10

15

20

25

30

35

Janvier Février Mars

21

17

31

Etat du nombre d'investigation au 1er 
trimestre 2026



 

 
5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Opérations 
 

Indicateur 

 

 Au quatrième trimestre 2025, 00 opération n’a été faite. 

 La protection des espèces menacées est une priorité essentielle pour la préservation de la 

biodiversité et le maintien de l'équilibre des écosystèmes. Ces actions de lutte contre le trafic 

d'espèces protégées sont cruciales pour assurer un avenir durable à la faune sauvage et à notre 

environnement.  

 

 

 

 

 

Nombre d’opérations                               00 

Nombre de personnes arrêtées                                00 

Nombre de trafiquants en fuite                                   00 
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5. Juridique  

Indicateur 

 

 Le suivi et l’appui des autorités sont assurés par la cellule juridique d’EAGLE de plusieurs 

manières ;  

1. Transmission des preuves d’existence d’une infraction faunique :  

2. Transmission des éléments du dossier et des circonstances aggravantes ; 

3. Appui à la rédaction des PV ; 

4. Mise à disposition d’analyse juridique selon les affaires ; 

5.  Suivi des procès, visites régulières des trafiquants et dealers incarcérés ; 

6. Communication permanente avec les autorités ; 

7. Formation des magistrats, des policiers, des gendarmes, des agents des Parcs Nationaux et 

des agents des eaux et forêts impliqués dans les procédures ; 

8. Au courant de ce 1er trimestre 2026, le département juridique n’a pas assisté à une opération. 

 

 Suivi enquête en cours en République de Guinée 

 Le département juridique a apporté une assistance technique et juridique aux collègues de la 

République de Guinée dans le cadre d’une l’enquête en cours. C’est ainsi que l’historique et le 

profil de la cible ont été élaborés sur la base des informations disponibles. 

 

Nombre de suivis audience   00 

Nombre de trafiquants derrière les barreaux 

avant déferrement et placement sous 

mandat de dépôt  

 00 

Nombre de trafiquants derrière les barreaux 

après jugement et condamnation  

 00 

Nombre de trafiquants ayant été condamnés 

à des peines d’emprisonnement avec sursis 

 00 

Nombre de trafiquants en attente de procès     00  

Nombre de trafiquants en fuite   00  

Nombre de transactions financières avec le 

Ministère de l’environnement  

 00 
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 Rédaction d’un courrier et étude comparative de la criminalité faunique pour la Présidence de la 

République du Sénégal 

 Le département juridique a finalisé la rédaction d’un courrier officiel destiné à Son Excellence 

Monsieur le Président de la République. Ce courrier vise à attirer l’attention de la haute autorité 

sur les insuffisances constatées dans la législation actuelle et dans les mécanismes de répression 

des infractions liées à la faune sauvage et à formuler des recommandations en vue du 

renforcement du cadre légal et institutionnel en matière de lutte contre la criminalité faunique. 

 Dans cette même logique, une étude comparative de la criminalité faunique en Afrique avec 

comme pays de référence la Cote d’ivoire, le Cameroun, le Congo a été effectuée. Cette étude 

avait pour objectif de comparer les législations applicables dans ces pays par rapport au Sénégal 

mais également le traitement judiciaire de la criminalité faunique.  

 

 

6. Formations  

Indicateur 
 

Nombre de formations dispensées 02 

Unités formées Mixte et Gendarmerie 

Nombre de personnes formées 69 

 

 Une formation a été dispensée au Sénégal.  

- La formation portait sur la Criminalité Faunique ; 

- Présentation de la Convention CITES, de la convention transnationale sur les crimes organisés ; 

- Présentation de cas d’arrestations de trafiquants et suivi juridique ; 

- Présentation des produits de contrebande ; 

- Présentation de la technique de rédaction des procès-verbaux ; 

- Présentation sur le respect des droits de la défense pendant la phase d’enquête ; 

- Présentations des moyens de dissimulation des produits de contrebande. 
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Tableau de répartition des formations effectuées au 1er trimestre 2026 

 

Structures 

formées 

Type Formateurs Nombre de 

personnes 

Lieu Date 

Polices, 
Gendarmeries
, Eaux et 
Forêts 

 

Mixte 

 

- Coordinatrice EAGLE 

 

                

  20 

 

Dakar 

 

05 Mars 2026 

 
 
   Gendarmerie 

 

Officers 

Gendarmerie 

- Coordinatrice EAGLE 

- Juriste EAGLE 

- Point Focal CITES 

Sénégal 

                

    49 

 

CAOG 

 

19 Mars 2026 

 

 Le 05 mars 2026, EAGLE Sénégal a participé à la première session de formation portant sur les 

crimes environnementaux et le financement du terrorisme initié par le Bureau Régional d'Interpol 

pour l'Afrique de l'Ouest qui s’est tenue à la Direction de la Formation de la Police Nationale. Cette 

formation a rassemblé vingt (20) fonctionnaires exclusivement composée de femmes issues des 

Forces de Défense et de Sécurité (Police, Gendarmerie, Eaux et Forêts), soulignant l'implication 

croissante des personnels féminins dans la lutte contre la criminalité complexe. La coordinatrice 

de EAGLE SENEGAL a pu échanger avec les participants sur son  expérience dans la lutte contre le 

trafic de faune et sur les différentes  connexions connues en Afrique de l'ouest  entre le trafic de 

faune, le trafic de drogues, le trafic d'armes, le terrorisme et la traite des êtres humains. La 

cérémonie s’est achevée par une remise solennelle de diplômes, suivie d'une séance de photos 

officielles.  
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 Le 19 Mars 2025, EAGLE Sénégal, en collaboration avec la coopération française, a animé une 

formation sur la lutte contre la criminalité faunique au Cour d’application des Officiers de la 

Gendarmerie Nationale. Quarante-neuf (49) officiers de huit (08) pays Africains ont participé à 

l’événement et ont bénéficié de plusieurs présentations portant sur différents thèmes. Tout 

d’abord, une présentation de la criminalité faunique et de ses connexions et une présentation sur 

le droit pénal faunique et la CITES ont été fournies pour aider les participants à mieux comprendre 

les réglementations en vigueur dans ce domaine. Les officiers ont eu l’opportunité de découvrir 

des cas d’arrestations de trafiquants et le suivi juridique qui s’ensuit. Dans l’ensemble, la 

formation a été une réussite et les participants ont pu acquérir de nouvelles compétences et 

connaissances pour lutter efficacement contre la criminalité faunique. À l’issue de la formation, les 

participants ont reçu des certificats d’initiation à la criminalité faunique. La formation a été 

clôturée par une photo de famille. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. Médias  

Indicateur 
 

Nombre total de pièces médiatiques : 00 

Pièces télévision Pièces presse radio Pièces presse internet Pièces presse papier 

00 00 00 00 

 

 La diffusion des cas de criminalité faunique dans la presse est très importante. En effet cette 

médiatisation permet une sensibilisation du grand public sur les efforts de lutte et une dissuasion 

à l’encontre des éventuels trafiquants.  
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8. Relations extérieures 

Indicateur 

Nombre de rencontres 10 

Prise de contact pour 

demande de 

collaboration/soutien 

Suivi de l’accord 

de collaboration 

Ratification de 

la collaboration 

Collaboration Sur 

affaire/formation en 

cours 

Visioconférence 

03 00 00 07 00 

 

Dans le cadre des bonnes relations avec nos Hauts Partenaires, du suivi de l’accord de collaboration, 

EAGLE Sénégal a procédé à des rencontres et réunions au 1er trimestre 2026 :  

1. Le Directeur des Etudes du CAOG 

2. Le point Focal de la CITES 

3. BCN Interpol sous régional 

4. BCN Interpol Mali 

5. BCN Interpol Sénégal 

9. Conclusion 

Le premier trimestre de l’année 2026 a été marqué par des activités de renforcements de capacité. 

En effet, le projet a assisté à la formation des forces de défense et de sécurité de diverses unités et 

issus de plusieurs pays africains.  

Sur le plan administratif, des démarches se poursuivent toujours avec de nouveaux collaborateurs. 

L’accord de partenariat entre EAGLE SENEGAL et la Direction Générale de la Police Nationale du 

Sénégal est en cours de mise en œuvre avec la collaboration des différents commissariats. L’accord 

de collaboration avec la Direction Général des Douanes est toujours en cours d’étude. 

EAGLE SENEGAL entend rehausser la dynamique opérationnelle et la collaboration avec les 

différentes unités. Ce qui lui permettra de procéder à des opérations sur le territoire national pour 

accroitre efficacement lutter contre la criminalité faunique au Sénégal. 

 


